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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigöe par F. Lecomte, lieutenant-colonel fedöral.

N° 13. Lausanne, 25 Juin 1864. IXe Annee

SOMMAIRE. — Subsides aux sociötös de tir. — Ecole centrale de
Thoune. — Nouvelles et chronique.

SUPPLEMENT. — Rapport du Döpartement militaire födöral sur
sa gestion pendant l'annöe 1863.

SUBSIDES AUX SOCIETfiS DE TIR.

Le tir prenant de plus en plus d'extension par les nouvelles armes,
le Conseil fedöral vient d'admettre un nouveau reglement ä cet ögard,
en date du 13 mai 1864, destine ä remplacer le reglement provisoire
du 8 avril 1863.

D'aprös Tart. 1 de ce röglement toute societe, pour avoir droit au
subside föderal, doit remplir les conditions suivantes:

1° Accorder Tentröe comme membre ä tout citoyen suisse, faisant parlie de la
milice et jouissant de ses droits et honneurs civils;

2° Etre forte au moins de 15 membres;
5* Les exercices de tir devront avoir lieu avee des armes rayöes d'ordonnance,

a l'exclusion de toutes autres; ainsi qu'avec des munitions reglementaires;
4° Les exercices de tir doivent avoir lieu au moins ä 3 distances differentes, au

nombre desquelles doivent figurer pour la carabine et le nouveau fusil
d'infanterie (fusil de chasseur) Ia distance de 400 pas et une plus öloignöe
ä au moins 600 pas. Pour Ie fusil d'infanterie transformö la distance
maxima a ötö fixee ä 400 pas;

8° Chaque membre doit prendre part ä 3 exercices au moins et lirer en tout un
minimum de 50 coups, röpartis convenablement aux differentes distances;

6° II ne sera tirö que sur des cibles a Tordonnance fedörale (avec dimension
röglementaire et mannequin y dessine);

7° Chaque sociötö devra soumettre ses Statuts ä Ia sanction des autoritös mili¬
taires cantonales.

Art. 2. Pour avoir droit au subside ä la fin de l'annee, chaque societö devra
remettre ä l'autoritö militaire de son canton, au plus tard pour le 15 novembre,
une justification ainsi qu'elle est ötablie d'apres le formulaire special, dans laquelle
on puisse trouver les renseignements suivants :

d) Chiffre total et etat nominatif des membres, avec indication s'ils fönt partie
de la milice et dans quelle arme;

b) Indication des armes employees aux exercices de lir (carabine, fusil de chas¬

seur, etc.), ainsi que du nombre de coups tires par chacun, aux differentes
distances;

c) Indication des coups en cible ainsi que le rapport de ceux-ci aux coups
tirös en °/0;


	...

